
Les objectifs d'évolution fixés en entretien annuel sont-ils
contractuellement opposables ?

Réponse courte

Les objectifs fixés en entretien annuel d'évaluation ne sont pas automatiquement contractuels et n'engagent pas

l'employeur sur une promotion. Ils relèvent du pouvoir d'organisation de l'employeur (L.121-4) et constituent en

principe des engagements de moyens documentés dans un compte rendu, sans force obligatoire au sens de

l'article 1134 du Code civil.

L'opposabilité contractuelle apparaît dès lors que les objectifs sont précis, mesurables, datés et explicitement liés à

une contrepartie (promotion, prime, augmentation). Dans ce cas, l'atteinte des objectifs crée une attente légitime

susceptible d'engager l'employeur sur le fondement de la bonne foi contractuelle (art. 1134 du Code civil) ou

comme clause de promotion conditionnelle juridiquement contraignante (art. 1174 du Code civil). La rédaction du

compte rendu détermine donc la portée juridique des objectifs.

Définition

Les objectifs d'évolution sont les engagements pris en entretien annuel concernant le développement

professionnel du salarié (formation, missions élargies, projet, certification). Ils peuvent être unilatéraux (fixés par

l'employeur), conjoints (négociés) ou subis (imposés sans accord).

L'opposabilité contractuelle est la possibilité pour une partie d'exiger de l'autre l'exécution d'un engagement

consigné par écrit. Elle dépend de la précision de la formulation, de la signature des parties et de l'existence d'une

contrepartie identifiable.

Questions fréquentes

Comment rédiger prudemment le compte rendu d'entretien annuel ?

Distinguer trois sections : bilan (descriptif), objectifs (engagement de moyens), contreparties (engagement de résultat). Conditionner
explicitement toute mention de contrepartie (« sous réserve de validation hiérarchique et de poste disponible ») pour conserver la marge
de manœuvre.

Les objectifs d'évolution fixés en entretien annuel sont-ils contractuellement opposables ?

Les objectifs fixés en entretien annuel ne sont pas automatiquement contractuels et n'engagent pas l'employeur sur une promotion. Ils
relèvent du pouvoir d'organisation (L.121-4) et constituent en principe des engagements de moyens documentés dans un compte rendu,
sans force obligatoire.

Quand un objectif devient-il contractuellement opposable ?

L'opposabilité contractuelle apparaît dès lors que les objectifs sont précis, mesurables, datés et explicitement liés à une contrepartie
(promotion, prime, augmentation). Dans ce cas, l'atteinte des objectifs crée une attente légitime engageant l'employeur sur la bonne foi
contractuelle.
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Quel risque en cas de manquement à un objectif opposable ?

L'employeur engage sa responsabilité contractuelle (art. 1147 du Code civil) et s'expose à une action en exécution forcée ou en
dommages-intérêts devant le tribunal du travail. Le compte rendu signé par les deux parties confère valeur probatoire à l'engagement.

Quelle différence entre objectif descriptif et objectif contractuel ?

Un objectif formulé de manière vague (« évoluer professionnellement ») reste descriptif. Un objectif précis assorti d'une contrepartie («
promotion au poste X si KPI atteint à 90 % au 31/12 ») devient opposable et peut être qualifié de clause de promotion conditionnelle.

Quelles formulations bannir dans le compte rendu ?

Bannir les conditions purement potestatives (« satisfaction de la direction ») qui rendent l'engagement nul (art. 1174 Code civil) ou
inconditionnel. Privilégier les KPI chiffrés, échéances précises et livrables vérifiables pour garantir la sécurité juridique.

Conditions d’exercice

La frontière entre objectif descriptif (sans engagement) et objectif contractuel (engageant) tient à la formulation : un

objectif chiffré, daté et associé à une contrepartie précise est juridiquement plus contraignant qu'une orientation

générale.

Condition Exigence

Précision Objectif chiffré, daté, vérifiable

Contrepartie identifiable Promotion, prime, augmentation explicitement liée à l'atteinte

Forme écrite signée Compte rendu signé par les deux parties (valeur probatoire)

Caractère non potestatif
Réalisation non subordonnée à la seule volonté de l'employeur (art. 1174

Code civil)

Cohérence avec convention

collective
Compatibilité avec les grilles de classification

Bonne foi contractuelle Examen équitable de la réalisation par les deux parties

Modalités pratiques

La rédaction prudente du compte rendu d'entretien est cruciale : un objectif formulé de manière vague (« évoluer

professionnellement ») reste descriptif ; un objectif précis assorti d'une contrepartie (« promotion au poste X si KPI

atteint à 90 % au 31/12 ») devient opposable.
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Démarche Précision

Distinction sections
Bilan (descriptif) / Objectifs (engagement de moyens) / Contreparties (engagement de

résultat)

Formulation chiffrée Indicateur quantitatif, échéance précise

Contrepartie

explicite
Mention claire si la promotion ou la prime est liée à l'objectif

Conditionnalité « Sous réserve de poste vacant et de validation hiérarchique »

Signature des parties Compte rendu signé pour valeur probatoire

Suivi documenté Points d'étape intermédiaires consignés

Archivage Conservation 5 ans minimum dans le dossier individuel

Pratiques et recommandations

Distinguer clairement dans le compte rendu d'entretien les objectifs descriptifs (orientation générale) des objectifs

contractuels (avec contrepartie liée).

Formuler chaque objectif de manière précise et mesurable (KPI, échéance, livrable) pour éviter les contestations sur

l'atteinte.

Conditionner explicitement toute mention de contrepartie (« sous réserve de validation hiérarchique et de poste

disponible ») pour conserver la marge de manœuvre.

Bannir les conditions purement potestatives (« satisfaction de la direction ») qui rendent l'engagement nul (art. 1174

Code civil) ou inconditionnel.

Signer systématiquement le compte rendu par les deux parties pour fixer la portée juridique des engagements.

Conserver les comptes rendus signés pendant au moins 5 ans dans le dossier individuel pour résister à une

contestation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1134 du Code civil Force obligatoire des conventions et bonne foi

Art. 1147 du Code civil Responsabilité contractuelle pour manquement

Art. 1174 du Code civil Nullité de la condition purement potestative

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite des modifications contractuelles

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation et de direction

Art. L.414-9, point 5 Co-décision sur les critères d'appréciation (? 150 salariés)

Tribunal du travail Juridiction compétente pour les litiges contractuels

Un objectif précis assorti d'une contrepartie peut être qualifié de clause de promotion conditionnelle par le tribunal du travail,

opposable comme telle (cf. articles 1134 et 1174 du Code civil). Inversement, un objectif vague ne crée aucun engagement

contractuel et reste de la simple orientation managériale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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